CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 30 mars 2011

COMPTE RENDU SOMMAIRE

Affiché en exécution de l’article L 2121-25

du Code Général des Collectivités Territoriales

Le Conseil Municipal, réuni le trente mars deux mille onze sous la présidence de M. Serge BERARD, Maire adopte à l’unanimité, le procès-verbal de la dernière réunion.

Sous la présidence de M. Robert CHAPOT, Premier Adjoint, le Conseil Municipal :

- approuve, par 18 voix pour, le compte administratif 2010 de la commune qui s’établit comme suit :

· Section Investissement : déficit de 13.033,47 €

· Section de fonctionnement : excédent de 2.271.521,93 €

- décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

· Excédent de fonctionnement : 2.271.521,93 €

· Affectation en réserve R 1068 en investissement : 1.685.468,23 €

· Report fonctionnement R 002 : 586.053,70 €
- approuve par 18 voix pour, le compte administratif 2010 du service assainissement qui s’établit ainsi qu’il suit :

· Investissement : déficit de 108.047,04 €
· Exploitation : excédent de 305.897,61 €

- décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

· Excédent d’exploitation : 305.897,61 €

· Affectation en réserve R 1068 en investissement : 108.047,04 €

· Report exploitation R 002 : 197.850,57 €

Monsieur Serge BERARD, Maire, reprenant la présidence, le Conseil Municipal prend les décisions suivantes :

- approuve, à l’unanimité, le compte de gestion 2010 de la commune établi par le Receveur Municipal,

- approuve, à l’unanimité, le compte de gestion 2010 du service assainissement établi par le Receveur Municipal,

- approuve, à l’unanimité, l’avenant n°2 au marché EIFFAGE Travaux Publics Rhône-Alpes pour les travaux d’aménagement de la rue Emile Reymond secteurs 3 et 4 et autorise le Maire à le signer. Cet avenant concernant des travaux non prévisibles au marché initial s’élève à la somme de 5.637,18 € HT, le montant du nouveau marché est de 
496.294,85 € HT,
- approuve, à l’unanimité, le bail à intervenir avec M. Michel RANCANO pour le logement situé dans le bâtiment de l’école primaire, 14, rue Emile Reymond, et autorise le Maire à le signer,
- approuve, à l’unanimité, le montant des travaux pour les aménagements intérieurs du jardin d’enfants qui s’élève à la somme de 144.065,09 € HT dont le financement est le suivant :
· Subvention CAF :                                       37.140,05 €

· Subvention Département :                        4.421,43 €

· Subvention Leader :                                  22.000,00 €

· Autofinancement :                                    80.503,61 €
Le Conseil Municipal sollicite, par l’intermédiaire de la Communauté d’Agglomération Loire Forez, une subvention, au titre du Programme Leader en Loire Forez,
- approuve, à l’unanimité, la convention à intervenir entre la Commune, le Conseil Général et l’Association MOD pour les chantiers éducatifs 2011 et autorise le Maire à la signer.

12 jeunes de 16 à 25 ans seront concernés pour la réalisation de différents chantiers, le coût total de cette opération s’élève à 8.652 € pour 600 h de travail dont 50% seront pris en charge par le Conseil Général,
- approuve, à l’unanimité, la convention tripartite Commune/Collège/Conseil Général pour la fourniture des repas par le Collège Léonard de Vinci aux élèves de l’école élémentaire et autorise le Maire à la signer,
- approuve, par 18 voix pour et 1 abstention le contrat de mission avec l’A.I.M.V.pour les personnes âgées logées dans le Résidence « Les Amandiers » et autorise le Maire à le signer.

- renouvelle l’adhésion de la commune au service de fourniture de données cadastrales et cartographiques informatisées mis en place par le SIEL.

- approuve, à l’unanimité, la charte partenariale à intervenir entre le Département, la Commune et l’association COSTA CALIENTE et autorise le Maire à la signer.
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